




PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES MOULINS 
 
 Séance ordinaire du conseil de la Municipalité régionale de comté Les Moulins tenue en la 
salle de réunion de la MRC Les Moulins située au 710, boulevard des Seigneurs à Terrebonne, le 
12 décembre 2023 sous la présidence de monsieur Mathieu Traversy, préfet. 
 
 Sont présents : Messieurs Guillaume Tremblay, Benoit Ladouceur, Robert Morin et Marc-
André Michaud et mesdames Darllie Pierre-Louis, Nathalie Lepage, Marie-Ève Couturier, Vicky 
Mokas, Patricia Lebel et Anny Mailloux. 
 
RÈGLEMENT 152 REGLEMENT ABROGEANT LE REGLEMENT NUMERO 141 ET MODIFIANT 

L’ARTICLE 4 DU REGLEMENT NUMERO 21 INSTAURANT UN REGIME 
D’ASSURANCES COLLECTIVES 

 

 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Moulins a adopté, à une séance ordinaire tenue 
le 8 mai 1984, le règlement numéro 21 instaurant un régime d’assurances collectives à l’acquis des 
employés de la MRC des Moulins; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Moulins a adopté, à une séance ordinaire tenue 
le 13 mai 1986, le règlement numéro 32 modifiant l’article 4 du règlement numéro 21; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Moulins a adopté, à une séance ordinaire tenue 
le 14 mars 1989, le règlement numéro 61 abrogeant le règlement numéro 32 et modifiant l’article 4 
du règlement numéro 21; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Moulins a adopté, à une séance ordinaire tenue 
le 14 décembre 1993, le règlement numéro 77 abrogeant le règlement numéro 61 et modifiant 
l’article 4 du règlement numéro 21; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Moulins a adopté, à une séance ordinaire tenue 
le 10 décembre 1996, le règlement numéro 81 abrogeant le règlement numéro 77 et modifiant 
l’article 4 du règlement numéro 21; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC Les Moulins a adopté, à une séance ordinaire tenue 
le 16 juin 2009, le règlement numéro 120 abrogeant le règlement numéro 81 et modifiant l’article 4 
du règlement numéro 21; 
 

 ATTENDU QUE le conseil de la MRC Les Moulins a adopté, à une séance ordinaire tenue 
le 25 janvier 2011, le règlement numéro 122 abrogeant le règlement numéro 120 et modifiant 
l’article 4 du règlement numéro 21; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC Les Moulins a adopté, à une séance ordinaire tenue 
le 14 mai 2013, le règlement numéro 138 abrogeant le règlement numéro 122 et modifiant l’article 
4 du règlement numéro 21; 

 ATTENDU QUE le conseil de la MRC Les Moulins a adopté, à une séance ordinaire tenue 
le 8 septembre 2015, le règlement numéro 141 abrogeant le règlement numéro 138 et modifiant 
l’article 4 du règlement numéro 21; 






